
Compte-rendu du Conseil Municipal du 14 décembre 2020 
 

Présents : C. THOMAS – V. FRYDER-AMÉE – C. BASTIER – N. ABBAL – N. ROUQUAIROL – V. BAUDE-
TOUSSAINT – F. PIBAROT – F. SEIGNOUREL DE PASTORS – C. BOUCHE – C. VISTE – I. LE BOULAIRE – M. 
WULLAERT – A. VAL – A. HERNANDEZ – G. CAVAILLÉ – I. DUMAS – B. GRYNFELTT – L. MOULARD – A. BUIL 
– D. BAGOT FLAUZAC – I. BUFFET-PICHON – C. CUENI – D. SCHÜWY – J-P. FIORA 
Mandats : C. SIDOBRE à I. DUMAS – J-E. RUBIO à I. BUFFET-PICHON 
Absent excusé : E. TOURRETTE 
 
Secrétaire de séance : Mme L. MOULARD est élue à l’unanimité secrétaire de séance. 
 
I – Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 12 novembre 2020 
Le point I est approuvé à l’unanimité par le conseil municipal. 
 
II – CAUE 34 – Convention de mission d’accompagnement – Réhabilitation de la médiathèque 
M. le Maire relate le partenariat déjà engagé depuis plusieurs années avec le CAUE 34 sur des sujets 
liés à l’aménagement urbain notamment. 
Le point II est approuvé à l’unanimité par la Conseil Municipal. 
 
III – ENEDIS – Convention de mise à disposition de la parcelle BT 137 
M. le Maire présente la note de synthèse et propose une convention entre la commune et ENEDIS pour 
une occupation de la parcelle BT 137 sur 25 m2. 
Le point III est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
IV – Mise à jour de la voirie communale 
C. BASTIER donne lecture de la note de synthèse et propose du linéaire de voirie à incorporer pour le 
calcul de la DGF. 
Le point IV est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
V- CABM – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non collectif 
– exercice 2019 
M. le Maire présente le rapport annuel 2019 du service public d’assainissement non collectif avec un 
focus sur Servian en nombre de contrôles. 
Le conseil municipal prend acte de ce rapport. 
 
VI – Décision modificative n°1 au budget annexe photovoltaïque 
F. SEIGNOUREL DE PASTORS donne lecture de la modification proposée au budget annexe 
photovoltaïque. 
Le point VI est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VII – Avance sur subvention au Centre Communal d’Action Sociale  
F. SEIGNOUREL DE PASTORS donne lecture de la note de synthèse. 
Le point VII est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VIII – Décision modificative n°2 au budget primitif 2020 
F. SEIGNOUREL DE PASTORS parcourt les points de crédits supplémentaires par opération et en donne 
le détail. 
Le point VIII est approuvé à la majorité par le Conseil Municipal (3 abstentions : I. BUFFET-PICHON, 
C. CUENI J-E. RUBIO ayant donné mandat à I. BUFFET-PICHON). 
 
IX – Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement préalablement au vote du budget 2021 
F. SEIGNOUREL DE PASTORS donne lecture de la note de synthèse et parcourt le projet de délibération. 
Le point IX est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
X – Régime indemnitaire 2021 
M. le Maire présente le régime indemnitaire 2021 avec les critères d’attribution. 
Le point X est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
XI – Compte-rendu de la délégation L2122-22 du code général des collectivités territoriales 



- 2020-025 : Mission maîtrise d’œuvre – restauration parements intérieurs église Saint-Julien 
Sainte Basilisse – Christian ROUQUETTE architecte DPLG 

 
XII – Questions diverses 

- Marché de Noël  
- Fin d’année et COVID  
- Tenue des élections  
- Opération clos Saint Jacques  
- Accessibilité du compte-rendu à la population  
- Réparation du muret de l’olivier Impasse Louis Aragon  
- Parking école Jean Moulin  
- Partenariat commune / commerçants  
- Visibilité voie verte Grand’rue  
- Mails de remerciements 

 
La séance est levée à 20h12. 

 


